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La prise en charge des patients atteints de covid long, une priorité oubliée !
Question écrite n° 1253

Texte de la question

M. Abdelkader Lahmar interroge Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur la situation alarmante
des patients atteints de covid long. Plus de quatre ans après le début de la pandémie, plus de deux millions de
Français souffrent encore de cette affection, avec des symptômes persistants tels que la fatigue chronique, des
troubles respiratoires, des douleurs musculaires et articulaires, ainsi que des troubles neurologiques et
psychologiques. Ces symptômes, parfois invalidants, empêchent un grand nombre de personnes de reprendre
une vie normale, avec des conséquences dramatiques sur leur quotidien et leur capacité à travailler. Les
promesses du Gouvernement concernant la prise en charge des patients atteints de covid long n'ont
malheureusement pas été tenues. La loi n° 2022-53 du 24 janvier 2022 prévoyait la création d'une plateforme
nationale dédiée à ces patients, mais à ce jour, les décrets d'application n'ont toujours pas été publiés et cette
plateforme reste inexistante. De plus, malgré l'annonce en juillet 2023 du transfert de la coordination des travaux
sur le covid long à un médecin conseil national de la Caisse nationale d'assurance maladie, aucune mesure
concrète n'a été mise en œuvre. Les témoignages des malades et des associations sont unanimes : ils se
sentent abandonnés et livrés à eux-mêmes face à une errance diagnostique qui perdure. Certains services
spécialisés dans la prise en charge du covid long ont même été contraints de fermer faute de financements,
alors que d'autres survivent uniquement grâce aux efforts des professionnels de santé sur le terrain. Le covid
long constitue une véritable urgence de santé publique qui nécessite des solutions immédiates. Dans ce
contexte, il est demandé au Gouvernement de bien vouloir préciser quelles actions concrètes il envisage de
mettre en œuvre pour renforcer la recherche, améliorer le diagnostic et la prise en charge des patients souffrant
de covid long, ainsi que les échéances prévues pour la réalisation des engagements déjà pris par le ministère.
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